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Diagnost ic  

M o d e s  d e  d é v e l o p p e m e n t  
La croissance du territoire du SCOT Arc Sud Bretagne a été 
particulièrement vive au cours de la dernière période. Elle est assise sur 
des bases économiques locales solides et relativement diversifiées, 
incluant une composante productive industrielle significative, une 
composante touristique productive, ainsi qu’une composante résidentielle 
doublement soutenue par le tourisme et par la croissance démographique 
du territoire. 

Elle est caractérisée par une vive progression de la population active qu’a 
partiellement équilibré la croissance de l’emploi. Ce développement a donc 
présenté un visage essentiellement résidentiel, augmentant, de ce fait, la 
dépendance économique du territoire.  

La redynamisation pérenne du développement économique du territoire 
constitue donc un enjeu à long-terme. Celui-ci soulève la question des 
pistes d’intervention territoriale permettant d’impulser et de soutenir une 
croissance économique. L’exploration et l’analyse des atouts 
différenciateurs du territoire a mis en évidence des capacités de 
diversification de l’économie productive du territoire autour des services 
aux entreprises, et de renforcement de son économie présentielle autour 
des services à la population. 

G e s t i o n  d e  l ’ e s p a c e  

Le développement résidentiel s’est accompagné d’une augmentation de la 
consommation de l’espace pour les besoins de l’urbanisation, 
caractéristique d’un territoire en transition.  

Cette évolution, compte tenu du rythme de développement du territoire, est 
porteuse de risques de tensions, en termes essentiellement de 
cohabitation des usages et des vocations du territoire (activités, habitat, 
espaces naturels,…).  

La mise en œuvre de modalités d’aménagement et d’organisation 
fortement qualitatives constitue donc un enjeu majeur pour assurer les 
conditions d’un développement pérenne du territoire. 

 

L ’ é q u i l i b r e  d u  t e r r i t o i r e  

L’équilibre du territoire s’affirme d’abord globalement avec l’existence 
d’une dynamique économique solide et équilibrée en termes sectoriels, 
mais tendant à une plus grande dépendance vis-à-vis de l’emploi sur les 
territoires voisins. La mixité générationnelle et le renouvellement de la 
population active est assurée par une forte attractivité migratoire, 
complétée, sur le long-terme, par le redressement des soldes naturels. 

En revanche, l’afflux de populations nouvelles sur le territoire pose la 
question des conditions d’accueil de ces nouveaux habitants, et donnent 
un relief particulier aux enjeux de services et d’emploi comme conditions 
du maintien d’une cohérence générale du tissu socio-économique à long-
terme.  

Si le maillage des bourgs du territoire est marqué par une certaine 
diffusion des activités, la question d’une bonne diffusion de l’économie 
présentielle et du maintien d’un bon niveau d’équipements et de services 
dans les secteurs du cœur de pays à la fois éloignés de l’axe de la RN 165 
et du littoral constitue un enjeu important de cohésion territoriale et 
d’équilibre. 

L ’ é c o n o m i e  d e s  f l u x  

L’insertion croissante du territoire dans une économie de flux, prenant 
notamment le visage d’une intensification des navettes quotidiennes 
domicile-travail et de flux touristiques significatifs, notamment dans les 
communes littorales, tend à conférer à la rationalisation des déplacements 
le caractère d’un enjeu de long-terme pour le positionnement du territoire 
dans son environnement, mais aussi pour la qualité de vie, notamment au 
regard des phénomènes de rurbanisation en cours, qui impactent 
particulièrement certaines communes. 

Diverses questions se trouvent ainsi posées : 

- l’accès aux équipements de formation, notamment les lycées et 
les établissements d’enseignement supérieur ou professionnel ; 
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- les solutions de déplacements offertes aux touristes et pour les 
loisirs ; 

- les solutions de déplacements offertes aux personnes âgées et 
handicapées ; 

- l’intensification des flux, notamment touristiques, qui pose la 
question, des liaisons existantes avec les secteurs placés au sud 
du territoire ; 

- la mise en place sur le territoire d’équipements et de services 
favorisant l’intermodalité et encourageant le développement de 
l’utilisation de la voie ferrée 

- le renforcement des liaisons avec l’axe Rennes-Redon 
(contournement ouest de Redon) ; 

- la qualité des infrastructures et services de télécommunications, 
au titre à la fois de la qualité résidentielle du territoire et de son 
attractivité économique. 

 
L a  l i b e r t é  d e  c h o i x   

La liberté de choix des habitants du territoire est fondamentalement liée à 
leur niveau de revenus, qui tendent à progresser, sans situations de 
ruptures d’une intensité qui caractériserait particulièrement le territoire sur 
ce plan. La situation du SCOT est plutôt favorable à cet égard. 

Les points sensibles sont liés aux conditions mêmes du développement du 
territoire : maintenir un bon niveau global et une bonne répartition de 
l’emploi local, assurer une bonne répartition des services à la population 
sur le territoire, notamment dans l’arrière-pays, assurer des conditions 
favorables à la formation initiale et continue, maintenir des conditions 
d’accès au logement rendant possible la poursuite de la venue d’habitants 
actifs dans les diverses parties du territoire, notamment le littoral. 

 

L a  q u a l i t é  d u  c a d r e  d e  v i e  

La valeur du cadre de vie du territoire résulte avant tout de la combinaison 
spécifique des atouts environnementaux et paysagers du territoire, 
notamment la préservation de son littoral, de l’estuaire de la Vilaine et des 

milieux aquatiques qui le bordent, de la qualité de son patrimoine bâti, de 
la qualité de son offre de services notamment touristiques, de l’attractivité 
et de la vitalité de ses bourgs. 

Ce cadre de vie est générateur d’une attractivité particulière, qui tend à 
devenir un bien rare, et qui s’organise autour d’une image de qualité, 
motrice dans les choix résidentiels aussi bien que pour les visiteurs.  

Son maintien à long-terme et sa valorisation supposent qu’une attention 
soutenue soit portée au respect des équilibres liés à l’environnement 
naturel, notamment en termes d’intégration paysagère et 
environnementale de l’urbanisation.  

La question de la qualité de l’eau pour l’alimentation humaine mais aussi 
pour des usages liés aux eaux marines (loisirs, conchyliculture), constitue 
un enjeu majeur pour le territoire. Cette question interfère notamment avec 
l’assainissement, mais aussi avec la mise en œuvre d’une gestion 
environnementale globale permettant d’assurer de bons rapports 
fonctionnels amont-aval : trame bleue – trame verte et gestion transversale 
des politiques écologiques, paysagères et urbaines.  
Les évolutions de l’agriculture littorale et péri-urbaine constituent 
également des éléments-clés dans la gestion de ces équilibres. 

 

L a  p r é v e n t i o n  d e s  r i s q u e s   

Les enjeux majeurs du territoire en termes de prévention des risques 
portent sur les risques d’inondation et sur les feux de forêt, ainsi que sur 
l’évolution de la qualité des eaux. La gestion de ces risques ne fait 
toutefois pas obstacle à la mise en œuvre d’un projet de développement à 
l’échelle du territoire. 

Les risques territoriaux sont essentiellement de deux natures :  

- les déséquilibres socio-économiques qui résulteraient d’un 
développement par trop dépendant des grands pôles urbains 
environnants et qui ne répondrait pas aux attentes d’une 
population dont le renouvellement quantitatif s’accompagne d’une 
modification profonde des caractéristiques et des modes de vie ;  
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- les déséquilibres territoriaux qui pourraient survenir entre des 
secteurs par trop inégalement concernés par les retombées du 
développement global du territoire. 

Dans ce contexte, un projet de développement raisonné doit avant tout 
retenir une stratégie d’équilibre entre autonomie et dépendance dans les 
modes de développement, et d’une diffusion aussi large que possible des 
divers atouts que le territoire est en mesure de valoriser pour assurer son 
développement. 
 

Etat  in i t ia l  de  l ’env i ronnement  

P a y s a g e s  

Le territoire détient un capital paysager important grâce à la qualité et à la 
diversité de ses patrimoines naturels et urbains. La valeur de ses espaces 
repose notamment sur la combinaison d’une campagne paisible, ouverte 
et vivante (l’atout d’un cadre rural aux images archétypales bretonnes, 
mais qui offre des ambiances paysagères plus ouvertes) avec une façade 
aquatique emblématique : La Vilaine, qui est relayée par une côte maritime 
de faible linéaire mais qui possède de nombreux sites sauvages et de très 
grande qualité esthétique. 

En dehors de sites ponctuels, le territoire d’Arc Sud Bretagne n’est pas 
dans un contexte de pression forte sur le paysage dans la mesure où les 
fonctionnements des différentes occupations du sol, urbanisation, 
agriculture, milieux naturels coexistent sans heurts importants. Si cet état 
de pression est en grande partie lié au fait que l’agriculture remplit son rôle 
d’entretien des espaces, que les communes soutiennent la vivacité du 
cadre rural et que le développement urbain demeure contenu, il existe une 
forte probabilité pour que cette pression s’intensifie à moyen terme. 

Cette perspective demanderait au territoire de mobiliser plus de moyens 
pour gérer ses espaces comparativement à ce qu’il met en œuvre 
aujourd’hui. 

Ces moyens interpellent directement la qualité de l’aménagement futur qui 
sera nécessaire de développer pour maintenir et valoriser la ressource 
paysagère existante dont le territoire est en pleine possession. 

 

M i l i e u  n a t u r e l  e t  b i o d i v e r s i t é  

Le patrimoine biologique du territoire se concentre sur ses milieux 
aquatiques et humides (littoral, marais, vallées humides) ainsi que sur ses 
espaces boisés de taille plutôt circonscrites et relayés par un réseau de 
haies bocagère. 
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Une grande partie de ces milieux sont identifiés au sein d’inventaires ou de 
zonages règlementaires (ZNIEFF , ZICO, RAMSAR,…) cependant ces 
dispositifs n’étant pas toujours assortis de plans de gestion, ne s’inscrivent 
pas dans un projet global tenant compte des liens entre les différents 
milieux, de la gestion de leurs abords ou de la prise en compte réelle des 
besoins des espèces afférentes. Aussi, il existe sur le territoire d’Arc Sud 
Bretagne des risques tendanciels d’affaiblissement du patrimoine 
biologique liés aux pressions urbaines et agricoles actuellement à l’œuvre. 

En outre, ces sites s’insèrent souvent dans des espaces plus vastes dont 
la valeur biologique dépend de l’équilibre des fonctions territoriales (modes 
d’occupation du sol, gestion d’hydrosystèmes élargis,…) et qui présentent 
une diversité des motifs et des milieux naturels dont la valeur patrimoniale 
apparaît moindre mais jouent un rôle important dans le fonctionnement 
écologique global du territoire. 

La préservation et l’enrichissement du patrimoine naturel et de la diversité 
biologique du territoire repose ainsi sur la recherche de modes de 
d’occupation et de gestion spatiales assurant une articulation entre les 
fonctions écologiques, paysagères, agricoles, ou touristiques de 
l’ensemble du territoire. 

 

R e s s o u r c e  e n  e a u  

Les ressources souterraines étant quasi inexistantes, le territoire dépend 
d’une ressource en eau superficielle dont les formes sont très variées : 
littoral, estuaires, marias, étangs, rivières et ruisseaux. 

Cette ressource plutôt disponible en quantité subit des pressions 
anthropiques fortes qui conduisent à constater des enjeux récurrents de 
qualité des eaux. Les causes de dégradation sont diverses mais sont 
notamment identifiées à travers les aménagements dans les lits (barrages 
par exemple) ainsi que par les rejets domestiques, industriels ou agricoles 
ce qui implique des coûts collectifs importants pour la potabilisation des 
ressources en eau brute. 

Aussi, l’enjeu de reconquête de la qualité de la ressource en eau intégrant 
une préoccupation de préservation des milieux aquatiques et humides 
apparaît comme prioritaire pour les écosystèmes aquatiques mais 

également pour pérenniser les usages de l’eau : baignade, pêche, 
conchyliculture,... 

Il s’agit, dans ce cadre, de viser tant un retour à un fonctionnement naturel 
des hydro systèmes, leur garantissant les conditions d’une auto 
régénération, mais également de protéger et sécuriser les modes 
d’approvisionnement des populations et activités humaines. 

 

N u i s a n c e s  e t  p o l l u t i o n s  

En termes de nuisances et de pollution, le territoire montre peu de 
problème important même si quelques éléments négatifs, à améliorer, sont 
à noter, notamment dans le domaine de l’assainissement (ajustement du 
dimensionnement et des capacités de traitement des STEP, gestion des 
eaux pluviales, …).  
 

En matière de bruit, il n'y a pas de nuisance particulière à noter sur le 
territoire, sauf localement aux abords de l'ex RN165. 

Le territoire étant peu industriel, il y a peu d’antécédent de pollution de sol 
et ceux qui existent ne sont pas de nature à engendrer de fortes 
contraintes. Les rejets industriels sont également limités. 
 
En ce qui concerne la gestion des déchets, des efforts importants de tri ont 
été réalisés depuis quelques années et ont permis d'atteindre un taux de 
recyclage intéressant. Il convient de poursuivre l'effort. 
 

Dans le domaine de l'énergie, le territoire du SCOT, comme l'ensemble de 
la région, consomme plus qu’il ne produit. De plus, l’utilisation d’énergies 
fossiles contribue fortement aux émissions de gaz à effet de serre. La 
réduction des dépenses énergétiques, la lutte contre l’effet de serre et le 
développement des énergies renouvelables deviennent donc des axes 
forts pour les futures politiques publiques. 
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R i s q u e s  n a t u r e l s  e t  t e c h n o l o g i q u e s  

Le contexte des risques est relativement limité sur le territoire Arc Sud 
Bretagne, la vulnérabilité du territoire s’exprime essentiellement au regard 
des risques inondations. 

Cependant le territoire demeure localement soumis à des risques liés aux 
feux de forêt, aux mouvements de terrain, aux séismes, ainsi qu’aux 
risques technologiques (usine d’eau potable de Férel, marée noire et 
transport de matières dangereuses).  

Les risques liés aux inondations méritent une prise en considération 
particulière (PPRI, zones inondables en zones terrestres, zones 
submersibles par la mer). Il conviendra dans ce cadre d’intégrer la maîtrise 
des phénomènes aggravant dans les choix d’aménagement et 
d’urbanisme.  

Expl icat ion  des  choix  re tenus 
pour  é tab l i r  le  PADD et  le  DOO 

L e s  s c é n a r i o s  «  p r o b a b l e s  »  d ’ é v o l u t i o n  
d u  t e r r i t o i r e  à  2 0  a n s  

Pour établir la vision du territoire à l’horizon 20 ans, quatre scénarios 
prospectifs ont été établis : 

 

 Scénario 1 : « La Pause » 

Confronté à une pression résidentielle et touristique forte, le territoire 
choisit de « faire une pause » dans son rythme de développement, en se 
concentrant sur sa cohésion interne et l’accueil des populations (services, 
équipements, mise en valeur du territoire, tourisme de caractère, etc…). 
 

 Scénario 0 : « Au fil de l’eau» 

Evolutions relativement rapides vers un caractère plutôt indifférencié et 
résidentiel du périmètre du SCOT, sans affirmation d’une véritable ligne 
directrice commune ou d’une impulsion d’ensemble. 

 

 Scénario 2 : « Le rééquilibrage » 

Le choix est fait du maintien d’un rythme de croissance économique 
soutenu, en utilisant au profit d’un développement plus équilibré, une 
qualité environnementale et urbaine sur laquelle le territoire investit. 

Le territoire connaît une forme d’intégration rampante et non réfléchie à 
l’agglomération de Vannes, spécialement pour l’ouest du périmètre, avec 
un caractère non soutenable de l’urbanisation qui s’y affirme 
tendanciellement. La segmentation entre espace littoral et coeur de pays 
s’accentue, pouvant tendre vers un certain cloisonnement.  
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 Scénario 3 : « Muzillac La Roche-Bernard for ever » 

Le territoire valorise sa situation de carrefour à l’interface des dynamiques 
des agglomérations environnantes et de l’élargissement de l’échelle de 
ses activités économiques. Des polarités fortes s’affirment autour des 
agglomérations de Muzillac et de La Roche-Bernard / Nivillac, et articulent 
par secteurs d’activités, les relations du territoire avec l’extérieur, en 
asseyant son organisation interne.  

L e  s c é n a r i o  «  s o u h a i t é  »  :  b a s e  d u  
P r o j e t  d ’ A m é n a g e m e n t  e t  d e  
D é v e l o p p e m e n t  D u r a b l e s  ( P A D D )  

Sur la base des scénarios « probables », les débats entre élus associés 
aux échanges effectués dans le cadre de l’association avec les services 
de l’Etat, les partenaires des collectivités ainsi qu’avec le public dans le 
cadre de la concertation ont permis d’établir le scénario « souhaitable ». 

 

La vision portée par les élus à travers la construction du scénario souhaité 
est marquée par un positionnement du territoire valorisant une situation de 
territoire-carrefour. Ceci revient à mobiliser l’ensemble des conditions 
assurant l’ouverture du territoire, lui permettant d’interagir avec les 
territoires voisins. Il s’agit alors d’orienter le modèle de développement en 
s’appuyant sur des coopérations fortes lui assurant le bénéfice de flux 
(résidentiels et économiques notamment) choisis contrastant avec le 
scénario au fil de l’eau qualifié de « scénario de l’opportunité ». 

La vision souhaitée du territoire Arc Sud Bretagne est caractérisée par la 
recherche d’un équilibre tant dans les fonctions territoriales (résidentielles, 
économiques, services,…) que dans l’organisation et la répartition spatiale 
(maîtrise des pressions sur le littorale, maîtrise de la diffusion voire de la 
dilution du développement, réaffirmation du rôle structurant des pôles 
urbains).  

Aussi, afin d’inscrire le rejet d’un modèle dont les conséquences 
conduiraient à une perte d’identité et d’attractivité, les élus souhaitent 
afficher l’ambition d’une amélioration de la qualité des composantes 
territoriales. Cette ambition se traduit et prend forme à travers l’affirmation 
d’une démarche qualité dite de type « ISO » dans l’ensemble des choix 
des politiques publiques. 
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L e  s c é n a r i o  «  s o u h a i t é  »  :  b a s e  d u  
P r o j e t  d ’ A m é n a g e m e n t  e t  d e  
D é v e l o p p e m e n t  D u r a b l e s  ( P A D D )  

Pour traduire la vision prospective du territoire et la mettre en œuvre, le 
Document d’Orientation et d’Objectifs fixe les objectifs : 

- d’un développement maîtrisé du parc de logements ; 

- d’un enrichissement et d’une diversification de l’offre résidentielle ; 

- de renforcement de l’attractivités des cœurs de villes et de bourgs 
pour dynamiser le commerce ;  

- d’amélioration des conditions d’accueil des activités économiques, 
notamment tertiaires, dans les tissus urbains mixtes ; 

- de préservation des espaces dédiés aux activités agricoles en 
visant une économie de la consommation foncière par le 
développement urbain et une prise en compte de leur 
fonctionnalité dans les choix de développement urbain ; 

- de reconquête de la qualité des eaux littorales indispensable à 
l’exercice des activités conchylicoles et touristiques ; 

- de préservation des qualités liées aux sites paysagers identitaires, 
de valorisation des espaces bâtis en définissant des conditions 
d’intensification des tissus urbains respectueuses des 
morphologies et trames traditionnelles, d’intégration des limites 
urbaines tant par le traitement de leurs franges, le choix des sites 
préférentiel du développement que d’aménagement des entrées 
de ville ; de maintien de la lisibilité des espaces agricoles par un 
maintien des hameaux dans leurs limites et des objectifs 
d’intégration des constructions à usage agricole et 
d’aménagements et de compositions qualitatifs des espaces 
urbains ; 

- de préservation et de renforcement des conditions de perméabilité 
écologique du territoire grâce à la définition de trames verte et 
bleue définissant les secteurs du territoire stratégique à la 
circulation des espèces mais en visant également une élévation de 
la perméabilité globale des espaces du territoire tels que le bocage 
ou les espaces urbains ; 

- de maîtrise de l’artificialisation des sols permettant de préserver 
les espaces de nature ordinaire (traduite par des objectifs 
d’optimisation des besoins fonciers nécessaires au 
développement). 
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Analyse  e t  just i f ica t ion  de  la  
consommat ion d ’espace  

Le D.O.O. prévoit, dans la lignée des axes du PADD., les consommations 
d’espace suivantes : 

• 71 hectares sur 20 ans pour les parcs d’activité, soit une moyenne 
de 3,5 hectares par an ; 

• 269 hectares pour le résidentiel sur 20 ans soit 13,4 ha/an 

Le total de cette consommation d’espace pour l’urbanisation est donc de 
l’ordre de 17 hectares par an. 

 

Ces objectifs de consommation foncière traduisent un objectif de 
diminution du rythme d’artificialisation de l’espace notamment par rapport 
aux dernières années. 

En effet, la comparaison d’espace agricole passée (2002/2012) a été 
estimée à 85,4 ha/an, alors que la consommation d’espace future est 
prévue à 17 ha/an, soit une diminution d’un facteur 5. 

Art icu la t ion  du SCOT avec  les  
autres  p lans  e t  programmes 

Le SCOT s’articule avec les lois et les plans et programmes de l’Etat, de la 
Région, du Département…. et certaines politiques ciblées notamment sur 
la gestion des ressources naturelles et des pollutions. Cette articulation 
permet d’assurer une gestion cohérente du projet par rapport à des 
échelles territoriales plus grandes (région, Département… France) ou à 
des planifications sectorielles particulières (ressource en eau, déchets…). 
Ainsi comme le prévoit le Code de l’urbanisme et compte tenu du contexte 
local : 

 

 Le SCOT est compatible avec : 

- Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne, 

- Le SAGE de la Vilaine qui concerne la majeure partie du 
territoire, 

- Le SAGE Estuaire de la Loire qui ne concerne qu’une 
petite partie au Sud-Est du territoire, 

- Le Schéma de Mise en Valeur de la Mer. 

 

Le SCOT prend en compte : 

- Le Plan départemental d'élimination des déchets 
ménagers et assimilés du Morbihan ainsi que tous les 
plans de gestion des déchets approuvés par la Région ou 
le Département, 

- Le Schéma gérontologique du Conseil Général, 

- Le Schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique du Morbihan (SDTAN), 

- Le Schéma départemental des carrières du Morbihan, 

- Les Programmes d’action pour la protection des eaux 
contre la pollution par les nitrates, 
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- Le Schéma Régional de Gestion Sylvicole des Forêts 
Privées de Bretagne, 

- Les Orientations Régionales des Forêts Domaniales de 
Bretagne ; 

- Le Plan Régional pour la Qualité de l’Air de Bretagne, 

- Les Programmes situés à l'intérieur des sites NATURA 
2000 du territoire (DOCOB) ; 

- La charte Agriculture et Urbanisme du Morbihan ; 

- La charte conchylicole du Morbihan ; 

- Le Plan vélo départemental du Morbihan et le schéma 
régional des véloroutes et voies vertes de Bretagne ; 

 

Certains documents, en cours d’élaboration, ont également été 
pris en compte bien qu’ils n’ont pas encore été approuvés à 
l’heure actuelle : 

- La charte du futur Parc Naturel Régional, 

- Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 
de Bretagne, 

- Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) de 
Bretagne. 
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Evaluat ion  env i ronnementa le  
 

L e s  i n c i d e n c e s  n o t a b l e s  p r é v i s i b l e s  
 

L’évaluation environnementale a été mise en œuvre tout au long de 
l’élaboration du SCOT pour être dans une logique de valorisation de 
l’environnement et d’évitement des impacts plutôt que de leur 
compensation. 

 

Au global, le projet améliorera la qualité environnementale du territoire. En 
effet, même si des effets négatifs liés à la consommation de l’espace, à 
l’artificialisation des sols issue des aménagements urbains, ... les 
incidences environnementales ne seront pas notables.  

 La consommation d’espace nécessaire à 20 ans pour l’urbanisation 
future s’élèvera autour de 400 ha. Elle viendra remplacer des espaces 
agricoles ou naturels sans intérêt majeur et sans mettre en péril les 
exploitations (les espaces nécessaires aux aménagements ne 
concernent que 1,1 % environ du territoire). A noter d’ailleurs que cette 
consommation d’espace est réduite par 4 en comparaison à la période 
précédente, ceci tout en conservant une croissance raisonnable de 
population.  

 

 La biodiversité profitera des orientations du SCOT puisqu’il met en 
place une protection renforcée des milieux naturels remarquables et 
organise des corridors écologiques permettant à ces milieux d’être 
reliés pour fonctionner ensemble. Ces corridors apportent un cadre 
supplémentaire à la préservation des déplacements de la faune et de la 
flore, mais aussi contribue à préserver des espaces importants pour la 
gestion du cycle de l’eau (protection du littoral, protection du bocage 
luttant contre les ruissellements, protection des zones humides, …). 
Ainsi les incidences du développement ne concerneront 
essentiellement que des espaces naturels sans intérêt écologique 
notable. 

 

 La ressource en eau potable risque d’être sollicitée de façon supérieure 
à ce qu’elle est aujourd’hui du fait de la croissance démographique et 
du développement de l’activité économique (on peut toutefois 
remarquer que lors de la dernière période, l’augmentation de population 
n’avait pas engendré d’augmentation sensible de la consommation). 
Cette sollicitation supplémentaire sera néanmoins compatible avec la 
capacité de la ressource. De plus, le renforcement de la capacité de 
traitement des usines de production et des interconnexions permettront 
de garantir les approvisionnements, même en période de crise (au 
détriment toutefois d’une augmentation probable du prix de l’eau). 
D’autre part, le SCOT permet le renforcement de la qualité des milieux 
naturels liés à l’eau : cours d’eau, berges, zones humides, bocage. Il 
les protège et organise l’urbanisation en conséquence. Cette action se 
traduit au travers de la trame verte et bleue qui, en plus de remplir des 
fonctions écologiques, permet de lutter contre les ruissellements, les 
pollutions diffuses et l’augmentation des pressions urbaines sur les 
milieux remarquables (zones tampons entre l’urbanisation et les milieux 
naturels, gestion du pluvial sur les bassins versants, …).  

 

 L’augmentation de la population entrainera une progression des 
volumes d’eaux usées à traiter et nécessitera un renfort des systèmes 
d’assainissement individuels et collectifs. A cette fin, le SCOT prévoit 
des mesures spécifiques pour assurer les capacités des stations 
d’épuration et que l’assainissement individuel puisse se faire en 
cohérence avec la densité de bâti. En tout état de cause, la capacité 
d’accueil des agglomérations sera assurée avant toute extensions 
urbaines.  

 

 Le développement des activités et l'accroissement de la population 
locale peuvent avoir des effets négatifs sur les nuisances et les 
pollutions, la consommation énergétique et les émissions de gaz à effet 
de serre sur le territoire. Pour anticiper ces effets, le SCOT met en 
place une politique d’aménagement territorial (structuration des 
polarités urbaines, développement des transports collectifs et des 
liaisons douces, prise en compte des problématiques de bruit et de 
pollution, gestion des eaux et des déchets) et d’amélioration de l’habitat 
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(prise en compte du bioclimatisme, amélioration de l’isolation, …) qui 
devrait permettre de limiter les dépenses énergétiques, limiter les 
nuisances et réduire tendanciellement l’augmentation des pollutions, 
des déchets et des gaz à effet de serre sur le territoire. Dans le même 
temps, le SCOT favorise la mise en place de filières courtes dans le 
domaine énergétique. Une augmentation des énergies renouvelables, 
essentiellement sous forme éolienne, photovoltaïque, géothermique ou 
biomasse (filière bois-énergie, méthanisation…) est également 
attendue dans les années à venir.  

 

 La mise en œuvre du SCOT n’augmentera pas les risques, au contraire 
il améliorera leur prise en compte, qu’ils soient d’origine naturelle ou 
technologique. 

 

 Les paysages naturels et urbains seront valorisés dans l’objectif de 
respecter les spécificités du territoire (la Vilaine et son estuaire, les 
sites côtiers, les marais intérieurs, le bocage) et la qualité de ses 
bourgs et villages. Bien sûr les nouvelles urbanisations modifieront 
ponctuellement l’aspect de certains secteurs (entrée de ville, lisière de 
village, zones d’activités) en remplaçant des sites naturels ou agricoles 
existants. Grâce aux orientations du SCOT, l’aménagement de ces 
développements urbains sera de nature à conserver la qualité globale 
du territoire et ne modifiera pas la personnalité existante des bourgs et 
des villages. 

 

 L’espace productif agricole sera préservé. Certes les objectifs de 
développement conduiront à consommer 350 ha en 20 ans mais dans 
le cadre d’une urbanisation plus compacte et qui devra éviter ou étudier 
la compensation des ponctions de terres nécessaires au 
fonctionnement des exploitations. Cette démarche d’optimisation de 
l’urbanisation se traduit concrètement dans le projet du territoire.  

 

 
 

E t u d e  d ’ i n c i d e n c e  d e  l a  m i s e  e n  œ u v r e  
d u  S C O T  s u r  l e s  s i t e s  N A T U R A  2 0 0 0  
L’étude porte sur les effets probables et significatifs que la mise en œuvre 
du SCOT serait susceptible de générer de façon directe ou indirecte sur 
les sites NATURA 2000. Ces effets nécessitent d’être évalués à l’échelle 
appropriée du projet et des sites NATURA 2000 considérés : 
 

 ZSC : FR5300030 Rivière de Penerf, marais de Suscinio  
 ZSC/pSIC : FR5300034 Estuaire de la Vilaine 
 ZSC : FR5300002 Marais de Vilaine 
 ZSC/pSIC : FR5302001 Chiroptères du Morbihan 
 ZPS : FR5310092 Etier de Penerf (y compris son extension en mer) 
 ZPS : FR5310074 Baies de Kervoyal et de Vilaine (y compris son 

extension en mer) 
 
Du fait de ses orientations et objectifs, le SCOT ne présente aucune 
difficulté à la préservation des sites NATURA 2000, ni ne prévoit 
d’opérations ou projets d’importance dans ou à proximité de ces sites qui 
sont susceptibles de générer des incidences notables sur elles.  
 
En outre, il confirme au sein des PLU les objectifs de préservation dont les 
sites NATURA 2000 doivent bénéficier au titre des législations européenne 
et française et notamment au regard du DOCument d’Objectif relatif à ces 
zones (DOCOB).  

 

Le SCOT engendrera même un effet globalement positif puisqu’il prévoit 
une gestion systémique de la fonctionnalité environnementale du territoire 
qui préservera les sites des pressions extérieures et des risques 
d’incidences indirectes (la mise en œuvre de la trame verte et bleue 
permettra notamment de préserver, voire même d’améliorer les 
connexions écologiques entre les sites et les milieux naturels d’intérêt 
situés aux alentours).  
 
 



 

Page 14 sur 14    S C H É M A  D E  C O H E R E N C E  T E R R I T O R I A L E  

S u i v i  d e  l a  m i s e  e n  œ u v r e  d u  S C O T  
 

Des indicateurs sont définis dans le dossier de SCOT pour suivre la mise 
en œuvre du projet et éventuellement l’ajuster.  

 

Phases de  réa l isat ion  du SCOT 
La mise en œuvre du projet ne sera pas phasée.  

 
. 


